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L’Autorité rend aujourd’hui une décision par laquelle elle sanctionne, à hauteur 

de 100 000 euros, Mayotte Channel Gateway (MCG), qui gère et exploite le port 

de Longoni à Mayotte - et sa société mère (Société Nel Import Export)1

- pour ne pas avoir répondu à des demandes d’informations émanant des 

services d’instruction dans le cadre d’un dossier en cours.

1Les deux sociétés constituent le groupe Nel.
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